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Talence, le 4 juillet : En collaboration avec les associations Cœur de Talence,

Portes de Talence, Barrière de Pessac Talence-Bordeaux et le Groupement des

entrepreneurs Talençais, les commerçants de la ville de Talence ont adopté le

paiement en cryptomonnaies, faisant de la ville la première commune française à
franchir ce pas.

Cette initiative intervient alors qu'une récente étude de l’Adan, KPMG et Ipsos
révèle que 6,5 millions de Français, soit plus d'une personne sur dix, possèdent
actuellement de la cryptomonnaie, avec une augmentation de 25 % depuis 2023. 

Les jeunes, âgés de 18 à 24 ans, représentent une part significative des utilisateurs
(24 %), signalant une tendance qui ne fait qu'augmenter.

Pour répondre à cette évolution et rester à l'avant-garde, les associations de
commerçants de Talence ont choisi la solution technologique proposée par la
fintech française Lyzi pour équiper leurs commerces adhérents. 

Ce partenariat permet à Talence de s'affirmer comme leader dans l'adoption du
paiement en cryptomonnaie.

"Nous sommes enthousiastes à l'idée de faciliter l'accès à ce mode de paiement
novateur et de soutenir nos commerçants dans l'attraction d'une clientèle jeune
et internationale, curieuse des innovations telles que la cryptomonnaie" explique
Lucie Heigeas, présidente de l’association de commerçants du centre-ville de
Talence.

“La ville de Talence est très fière de devenir pionnière dans le paiement crypto en
France et continue d’offrir le meilleur à ses habitants, y compris les dernières
innovations technologiques. Cette méthode de paiement alternatif va permettre à
nos commerçants d’attirer une nouvelle clientèle jeune et internationale, et de
mettre un pied dans la révolution du Web3” se réjouit Emmanuel Sallaberry, maire
de Talence depuis 2017.



Une solution innovante et made in France simple à utiliser

Concrètement, le simple scan d’un QR Code (généré en quelques secondes par le
commerçant, comme s’il entrait un montant sur son TPE) permet aux quelques
300 millions de porteurs de cryptomonnaies dans le monde de payer avec un
portefeuille en ligne tels que ceux de Binance ou Crypto.com.

Cette solution en marque blanche équipe déjà de nombreuses enseignes comme
les grands magasins Beaugrenelle à Paris ainsi que Printemps sur toute la France,

et garantit un reversement à J+1 en euro sur les comptes des commerçants.

“C’est un honneur pour nous de permettre à la Ville de Talence de s’ouvrir aux 12
% de Français qui possèdent des cryptomonnaies, et de démontrer la simplicité

de ce paiement alternatif pour les besoins du quotidien. Aujourd’hui près de 56 %

des consommateurs sont prêts à stopper leur achat s’ils n’ont pas accès à leur

moyen de paiement favori, et Talence ouvre la voie pour l’activité de ses

commerçants” explique Damien Patureaux, co-fondateur de Lyzi.

L’étude de l’ADAN : Web3 et crypto en France et en Europe : poursuite de
l’adoption et de la croissance du secteur (édition 2024).
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